
Instructions pour les exploitants d’installations 
 

Pour mettre à jour les données de l’installation et les données d’exploitation avant 
l’inspection, il vous suffit de suivre les étapes indiquées dans les présentes 
instructions. Veuillez également lire attentivement les instructions générales et 

explications supplémentaires concernant certains formulaires ou fonctions en 
annexe. 
 

1
re

 étape: entrez l’adresse www.compospect.ch dans la barre d’adresse de votre 
navigateur. 
 

2
e
 étape: saisissez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe dans les champs 

correspondants et cliquez sur le bouton «Inscrire». 

 
 
3

e
 étape: dans le menu de gauche, allez à la rubrique «Saisie des données», puis 

sous «Données d’exploitation». 

 
 



4
e
 étape: actualisez vos données d’exploitation dans tous les formulaires 

concernés (autorisations, machines, flux des matières, etc.). Pour les données 
dont vous n’êtes pas sûrs, laissez les champs en question provisoirement vides et 

posez vos questions à l’inspecteur au moment de l’inspection. 
 

 
 
5

e
 étape: mettez ensuite à jour les données de l’installation; commencez par 

remplir le 2
e
 formulaire «Adresse de l’exploitant» (le 1

er
 formulaire «Etat de 

l’inspection» devra être complété ultérieurement). 

 
 
6

e
 étape: contrôlez que toutes les données saisies (installation et exploitation) 

sont complètes et correctes. Une fois assurés que les données ne nécessitent 

plus de modifications, passez à l’étape n° 7. 
 
7

e
 étape: revenez au 1

er
 formulaire «Etat de l’inspection» aux rubriques «Saisie 

des données» et «Données de l’installation»; dans le premier champ («Etat») 
sélectionnez «actualisé» dans le menu déroulant. Dès la modification de statut 
effectuée, vos données sont sauvegardées et ne peuvent plus être modifiées. 

 



8
e
 étape: quittez la page en cliquant sur «logout»… 

 
… tout est prêt pour l’inspection! 

 
ANNEXES 
 

1. Instructions générales: 
 

Lorsque vous avez modifié un formulaire, cliquez, avant de quitter la page 
définitivement, sur le bouton «Accepter» pour enregistrer les modifications ou sur 
«Interrompre» si au contraire vous ne désirez pas les conserver (1). Vous avez en 

outre la possibilité de rajouter des lignes (2) ou de les effacer (3).  
 

 
 

 
2. 2. Explications supplémentaires concernant certains formulaires ou 
fonctions: 

 
 

Données de l’installation: Documents relatifs à l’installation: sur cette page 
figurent les différents documents relatifs aux autorisations que les autorités 
cantonales compétentes ont enregistrées dans la banque de données; en votre 

qualité d’exploitants d’installation, vous pouvez les télécharger, mais non les 
modifier. 
 

Données d’exploitation: Autorisations: afin de disposer d’une vue d’ensemble, 
veuillez ne pas charger de documents, mais établir une liste de toutes les 
autorisations (permis de construire, autorisations d’exploitation) dont vous 

disposez, en indiquant le titre de l’autorisation et le nom de l’autorité 
émettrice.Changer l’installation (1): cette fonction ne concerne que les exploitants 
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gérant plusieurs installations; elle ne vous permet d’accéder aux installations de 
tiers. 
 

Rapports d’inspection (2): ceux-ci sont établis par les inspecteurs; ainsi, vous 
pouvez les visualiser, mais non les modifier. 
 

Etablissement du formulaire(3): une fois l’inspection terminée, vous avez la 
possibilité de visualiser ou d’imprimer le formulaire complété. 
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